
Direction  de  la  propre t é  et  de  l’eau
Direction  des  finances  et  des  achats

202 3  DPE  14  -  DFA  Budget  annexe  de  l’eau  - Compte  adminis t ra t if  de  l’exercice
2022

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J’ai  l’honneu r  de  soumet t r e  à  votre  examen  le  compte  adminis t ra t if  du  budge t
annexe  de  l’eau  pour  l’exercice  2022.  Les  recet t e s  et  les  dépense s  de  ce  budge t
font  l’objet  d’un  établissem e n t  de  comptes  suivant  la  nomencla tu r e  M49,
applicable  aux  services  publics  de  l’eau  et  de  l’assainissem e n t .

Ce  budge t ,  ainsi  que  les  comptes  qui  y sont  liés,  sont  annexés  respec t ivem en t  aux
budge t s  et  aux  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  but  de  vous  présen te r  l’exécution
budgé t ai r e  des  sections  d’investisse m e n t  et  d’exploita tion  du  budge t  annexe  de
l’eau.

Pour  l’exercice  2022,  les  résul ta t s  suivants  sont  consta t é s ,  toutes  sections
confondues  :

En  matière  de  recet t es  :                                                                        2  183  265,63  euros
En  matière  de  dépense s  :                                                                     2  055  390,91  euros
Soit  un  excéden t  de  :                                                                                  127  874,72  euros

Après  reprise  des  résul ta t s  de  l’exercice  2021  (600  430,51  euros),  le  résul ta t  pour
l’exercice  2022  est  excéden t a i r e  de  728  305,23  euros  (hors  restes  à  réalise r) .

Ces  chiffres  sont  conformes  à  ceux  du  compte  de  gestion  présen t é  par  la  direc tion
régionale  des  finances  publiques  d’Ile- de- France  et  de  Paris.



1.  SECTION  D’INVESTISSEME NT

La  section  d’investisse m e n t  a  été  arrê t ée  en  excéden t  à  78  642,05  euros  au  budge t
suppléme n t a i r e ,  soit  la  derniè r e  décision  budgé ta i re  de  2022.

1.1.  Dépenses  d’investisse m e n t

Aucune  dépense  n’a  été  réalisée  au  budge t  d’investissem e n t  au  titre  de  l’exercice
2022.  

1.2.  Recet tes  d’investisse m e n t  

1.2.1.  Les  recet tes  réelles

Aucune  recet t e  réelle  n’a  été  inscri te  ni  réalisée  en  2022.  

1.2.2  Les  recet tes  d’ordre

Les  recet t e s  d’ordre  s’élèvent  à  1  250,00  euros.  Elles  correspond e n t  au  reliqua t
d’amor tisse m e n t  des  biens  d’équipem e n t  (mobilier  de  bureau  et  postes  de  travail).
Elles  sont  consta t ée s  au  chapit re  040  (opéra t ions  d’ordre  de  transfe r t s  ent re
sections)  et  sont  créditée s  par  débit  du  compte  6811  (chapit re  042)  en  section
d’exploita tion.  

Le  montan t  total  des  recet t e s  d’investisse m e n t  s’élève  à  1  250,00  euros  pour
l’exercice  2022.  L’excéden t  de  la  section  d’investisse m e n t  de  l’année  précéde n t e
s’élevai t  à  120  594,04  euros.

1.3.  Détermina tion  du  montan t  du  solde  d’exécution

L'exécution  de  la  section  d'investisse m e n t  du  budge t  annexe  de  l'eau  de  la  Ville  de
Paris  pour  l'exercice  2022  dégage  les  résul ta t s  suivants  :

- le  montan t  des  dépenses  manda té e s  est  nul  ;
- le  montan t  des  recet te s  titrées  s’élève  à  1  250,00  euros  ;
- le  résulta t  de  la  section  d’investissem e n t  2022  est  excéden t a i r e  de  1  250,00

euros.

Compte  tenu  de  l’excéden t  consta t é  au  compte  adminis t r a t if  2021  (120  594,04
euros),  le  résul ta t  cumulé  de  la  section  d’investisse m e n t  à  la  clôture  de  l’exercice
2022  est  excéden t a i r e  de  121  844,04  euros.

Conformé m e n t  à  l’instruc t ion  comptable  M49  relative  aux  services  d'eau  et
d'assainissem e n t ,  ce  résul ta t  sera  repris  dans  le  cadre  du  budge t  suppléme n t a i r e
de  l’exercice  2023  en  section  d’investisse m e n t  (R001).
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2.  SECTION  D'EXPLOITATION

La  section  d'exploita tion  a  été  arrê t ée  en  dépens es  et  en  recet t e s  à
2  661  852,10  euros  à  la  derniè re  décision  budgé ta i r e  pour  2022,  soit  le
budge t  suppléme n t a i r e .  

2.1.  Dépenses

Les  dépens es  de  l'exercice  2022  s’élèvent  à  2  055  390,91  euros.

2.1.1.  Les  dépens es  réelles

Le  montan t  global  des  dépens es  réelles  s’élève  à  2  054  140,91  euros  :

- 913  245,33  euros  pour  les  charges  à  carac t è r e  généra l  (chapit re  011)  ;
- 606  927,68  euros  pour  les  charges  de  personnel  (chapit re  012)  ;
- 1,90  euro  pour  les  autres  charges  de  gestion  couran te  (chapit re  65)  ; 
- 533  966,00  euros  pour  les  charges  exceptionnelles  (chapit re  67).

2.1.1.1.  Charges  à  carac tè r e  général  

Le  chapit re  011  concen t r e  l’essen tiel  des  dépense s  sur  les  natu re s
suivantes  : 

  Les  rembours e m e n t s  de  frais  généra ux  au  budge t  généra l  et  au  budge t
annexe  de  l’assainisse m e n t  (natu re  6287),  à  hauteu r  de  434  720,57  euros  en
2022,  se  décompos en t  en  :

- 251  380,57  euros  de  rembour s e m e n t s  de  frais  au  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  qui  correspond e n t  à  différen te s  charges  suppor t é e s
par  ce  dernie r  pour  le  compte  de  la  section  de  la  politique  des  eaux  ;

- 183  340,00  euros  de  rembour s e m e n t  au  budge t  général  au  titre  des
frais  d’encadr e m e n t  de  la  direc tion  de  la  propre t é  et  de  l’eau  et  des
direc tions  suppor t s .

 La  sous- traitance  générale  (natu re  611)  s’élève  à  269  322,88  euros.  Ces
presta t ions  couvren t  la  poursui te  des  program m e s  d’analyses  pour  le  suivi
environne m e n t a l  du  milieu  natur el  des  lacs  des  bois,  de  la  Seine  ainsi  que  le
suivi  de  qualité  bacté riologique  de  la  Seine  en  vue  de  la  baignade  dans  le
cadre  de  l’organisa t ion  des  Jeux  olympiques  et  paralympique s  en  2024  et  en
héritage  les  années  suivantes .  Ces  dépense s  se  répar t isse n t  ainsi  : 

- 154  363,88  euros  correspond a n t  aux  pres t a t ions  d’analyses  d’eau
réalisées  par  la  régie  Eau  de  Paris  ;

- 92  378,00  euros  correspond a n t  à  l’exploitation  et  à  l’entre t ien
d’analyseu r s  microbiologiques  pour  surveiller  la  qualité  de  l’eau  du
canal  de  l’Ourcq  et  de  la  Seine  ;

- 11  288,00  euros  correspond a n t  à  la  réalisa t ion  d’indices  biologiques
(indices  diatomées  et  indices  macro- invertéb ré s)  perme t t a n t  d'évaluer
l'éta t  écologique  intégré  de  la  Seine  et  de  la  Marne  ; 

- 6  808,00  euros  correspond a n t  à  des  services  numériques  d’analyses  de
l’eau  ;  
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- 4  485,00  euros  correspond a n t  aux  pres ta t ions  d’analyses  et  de  rendu
d’un  rappor t  d’évalua t ion  sur  la  qualité  de  la  Seine  et  de  la  Marne.

 Les  études  et  recherc he s  (natu re  617),  pour  un  montan t  total  de  147  592,73
euros,  compren n e n t  :

- des  participat ions  de  la  Ville  de  Paris  à  différen te s
conventions  (progra m m e  interdisciplinai re  de  recherc he  sur
l’environne m e n t  de  la  Seine  (PIREN  Seine  8 ème  phase  2020- 2023)  ;
Observatoi re  d’hydrologie  urbaine  en  Ile  de  France  (OPUR  5  2019-
2023))  pour  un  montan t  de  84  691,62  euros  ; 

- la  finalisation  d’une  étude  réalisée  par  Eau  de  Paris  visant  à  alimente r
le  schém a  direc teu r  de  l’eau  non  potable  dans  les  bois  parisiens  de
Boulogne  et  de  Vincennes  pour  un  montan t  de  49  880,00  euros  ; 

- la  finalisation  d’une  étude  sur  l’évaluation  des  proprié t és  thermique s
du  maté riau  innovan t  posé  rues  Frémicour t  (15 ème  arrondisse m e n t ) ,
Courcelles  (17 ème  arrondisse m e n t )  et  Lecourbe  (15 ème  arrondisse m e n t )  à
la  suite  de  déclenche m e n t s  d’arrosag es  de  juin  à  août  2021,  pour  un
montan t  de  10  057,80  euros.  Cette  étude  s’inscrit  dans  le  projet  «  Cool
&  Low  Noise  Asphalt  »,  cofinancé  par  l’Union  europée n n e  dans  le
cadre  du  fond  «  Life  »  ;

- une  étude  concerna n t  les  techniques  de  gestion  des  eaux  pluviales  à
Paris  pour  un  montan t  de  2  963,31  euros.

  Les  concours  divers  aux  associa tions  dans  le  domaine  de  l’eau  (natu re  6281)
pour  un  total  de  
46  406,52  euros.  

  Les  autres  charges  à  carac t è r e  général  s’élèvent  à  15  202,63  euros.  Elles
porten t  notamm e n t  sur  des  frais  de  formation  du  personnel  (nature  6184),
des  frais  de  signalé t ique  réalisée  à  l’occasion  du  100 ème  congrès  de
l’Associa tion  scientifique  et  technique  pour  l'eau  et  l'environne m e n t  (Astee)
(natur e  6236),  des  dépens es  diverses  liées  à  l’accompa gn e m e n t  des  projets  à
l’interna t ional  (nature s  6256,  6257)  et  des  frais  de  maintena nc e  du  site  de
l’Observa toi re  parisien  de  l’eau  (OPE)  (natu re  6156).

2.1.1.2  Charges  de  personnel  

Le  montan t  exécuté  en  2022  s’élève  à  606  927,68  euros.  

2.1.1.3.  Autres  charges  de  gestion  couran te

Le  chapit re  65  voit  le  paiemen t  de  1,90  euro  au  titre  de  droits  d’auteur  pour  les
photos  liées  à  la  communica t ion  de  lanceme n t  du  musée  des  égouts  (nature  658).

2.1.1.4  Charges  exceptionnelles

Au  chapit re  67,  un  montan t  de  533  966,00  euros  a  été  alloué  à  des
associa tions  pour  des  projets  ou  des  aides  d’urgence  de  solidari té
interna t ionale  (natu re  6743).
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D’une  part ,  un  montan t  de  476  966,00  euros  a  été  versé  à  des  projets  de
coopéra t ion  interna t ionale  : 

 
 un  montan t  de  136  000,00  euros  au  titre  de  la  coopéra t ion  décent r a lisée  à  la

municipalité  de  Jéricho  correspond a n t  au  1 er  verseme n t  de  l’accord  de
coopéra t ion  «  Renforcem e n t  des  services  essentiels  en  eau  et  assainisse m e n t
à  Jéricho  et  à  Jénine- Ouest  »  ;

 un  1 er  versem e n t  d’un  montan t  de  80  000,00  euros  à  l’ONG  SOS  Sahel  pour
son  projet  d’accès  à  l’eau  potable  et  à  la  gestion  des  services  de  l’eau  dans
les  commune s  périphé r iques  du  parc  national  Niokolo- Koba  au  Sénégal  ;

 un  1 er  versem e n t  d’un  montan t  de  60  000,00  euros  à  l’ONG  Action  contre  la
faim  (ACF)  pour  son  projet  de  déploieme n t  du  progra m m e  «  Moi  Jeu  Tri  dans
le  Grand  Eau  et  déche ts  :  accès  aux  services  améliorés  dans  le  bassin  amont
de  la  rivière  Trishuli  au  Népal  »  ; 

 un  2 ème  versem e n t  d’un  montan t  de  60  000,00  euros  à  l’ONG  Inter  Aide  pour
son  projet  d’améliora t ion  de  l’accès  à  l’eau  et  à  l’assainisse m e n t  et  aux
services  de  maintena nc e  pour  les  popula t ions  rurales  de  quatr e  districts  de
Sier ra  Léone  ;

 un  3 ème  versem e n t  d’un  montan t  de  30  000,00  euros  à  l’ONG  Triangle
généra t ion  humani tai re  (TGH)  pour  son  projet  de  progra m m e  intégré  de
recons t ruc t ion  globale  de  la  Vallée  de  Thangpal  au  Népal  (eau,
assainisse m e n t ,  déche t  et  énergie)  ;

 un  3 ème  versem e n t  d’un  montan t  de  20  000,00  euros  à  l’ONG  Comité  français
de  soutien  GK  Savar  pour  son  projet  d’accès  à  l’eau,  l’hygiène  et  à
l’assainisse m e n t  de  trois  villages  de  Sarankhola ,  Matba ria  et  Patharg h a t a
dans  les  districts  de  Baghera t ,  Pirojpur  et  Barguna  en  bordure  rurale  des
Sunda rb a n s  au  Banglades h  ;

 un  1 er  versem e n t  d’un  montan t  de  20  000,00  euros  à  l’ONG  Comité  de
coopéra t ion  avec  le  Laos  (CCL)  pour  son  projet  d’accès  à  l’eau  et  à
l’assainisse m e n t  dans  le  Bassin  de  la  Nam  Sa  :  «  Qualité  et  pérenni t é  »
(province  de  Bolikhamxay)  au  Laos  ; 

 un  3 ème  versem e n t  d’un  montan t  de  15  000,00  euros  à  l’ONG  Le  partena r i a t
pour  son  projet  de  progra m m e  en  phase  3  d’accès  à  l’eau  et  à
l’assainisse m e n t  en  milieu  scolaire  (PAEMS  3)  au  Sénégal  ;

 un  4 ème  versem e n t  d’un  montan t  de  15  000,00  euros,  à  l’ONG  Aquassis tanc e
pour  son  projet  d’améliora t ion  des  conditions  d’accès  à  l’eau  potable  de  cinq
quar tie r s  de  Bafou  au  Cameroun)  ;

 un  3 ème  versem e n t  d’un  montan t  de  11  500,00  euros  à  l’ONG  Association
généra le  des  intervena n t s  retrai t és  (AGIR  ABCD)  pour  son  projet  d’accès  à
l’eau  potable  et  domestique s  et  à  l’assainissem e n t  dans  les  villages  de  SIDIKI
au  Nord  Togo  ; 
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 un  solde  d’un  montan t  de  10  000,00  euros  à  l’ONG  Hamap  humani tai re  pour
son  projet  d’alimenta t ion  en  eau  potable  et  accès  à  l’eau,  dans  la  Région  de
Kolda,  Casama nc e ,  au  Sénégal  ; 

 un  solde  d’un  montan t  de  6  466,00  euros  à  l’ONG  Élect riciens  sans  frontière s
(ESF)  pour  son  projet  de  création  et  de  réhabili ta t ion  de  forages  et  de
const ruc t ion  de  latrines  en  milieu  rural  dans  la  région  des  Plateaux  (Togo)  ;

 un  solde  d’un  montan t  de  5  000,00  euros  à  l’ONG  Un  enfant  par  la  main  pour
son  projet  d’améliore r  l’accès  à  l’eau  et  l’assainissem e n t  sur  les  5 ème  et  6 ème

sections  rurales  de  Verre t t e s  sur  la  chaîne  des  Matheux  (Haïti)  ; 

 un  3 ème  versem e n t  d’un  montan t  de  5  000,00  euros  à  l’ONG  Groupe  de
recherc he  échanges  technologie  (GRET)  pour  son  projet  d’appui  aux
initiatives  des  collectivités  pour  l’hydraulique  et  l’assainisse m e n t  (AICHA)  en
Mauri tanie  (eau  et  assainisse m e n t )  ;

 un  solde  d’un  montan t  de  3  000,00  euros  à  l’ONG  Solidari t é  eau  sud  (SES)
pour  son  projet  de  desser t e  en  eau  de  hameaux  isolés  sur  la  commune  de
Paul  au  Cap  Vert.

D’autre  part ,  un  budge t  de  57  000,00  euros  a  été  consacré  à  des  associa t ions  et
organismes  qui  œuvren t  pour  la  prése rva t ion  des  ressourc es  en  eau  :

- 25  000,00  euros  au  Syndicat  interdép a r t e m e n t a l  pour  l’assainisse m e n t  de
l’aggloméra t ion  parisienne  (SIAAP)  dans  le  cadre  de  la  convention
« Développem e n t  d’un  outil  de  prévision  de  la  qualité  de  l’eau  pour  la
baignade  dans  la  Seine  et  la  Marne  »  (proje t  Digital  Water  City)  ;

- 17  000,00  euros  à  l’associa tion  Coordina t ion  eau  Ile- de- France  pour  la
poursui te  de  ses  trois  projets  en  lien  avec  l’eau  à  Paris  initiés  entre  2019
et  2022  :  «  Universi t é  Bleue,  zéro  bouteille  sur  mon  campus  »,  «  Écolo,
c’est  économe  »  et  «  Eau  et  climat  :  développe r  des  projets  de
transform a t ion  de  la  ville  »  ; 

- 10  000,00  euros  à  l’Agence  parisienne  du  climat  pour  son  «  Projet  en
faveur  de  la  végétalisa t ion  et  du  rafraîchisse m e n t  des  coproprié t é s
privées  »  ; 

- 5  000,00  euros  à  l’associa tion  Cluste r  eau- milieux- sols  pour  son  projet
«  Soutien  à  l’innovation  et  développe m e n t  durable  de  la  gestion  des  eaux
urbaines  ».

2.1.2.  Les  dépens es  d’ordre  (chapitre  042)

Ce  chapit re  compre nd  uniquem e n t  la  dota tion  aux  amor tisse m e n t s  des
immobilisa tions  corporelles  et  incorporelles,  dont  le  montan t  s’élève  à
1  250,00  euros.  Parallèleme n t ,  la  section  d’investisse m e n t  a  été  créditée ,
en  recet t e s ,  du  même  montan t .

2.1.3.  Restes  à réaliser

Le  montan t  global  des  restes  à  réaliser  s’élève  à  8  235,89  euros  sur  le
chapit re  011.  Les  RAR  correspond e n t  aux  dépense s  engagé es  non
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manda té es  au  31  décemb re  2022  et  seront  repris  au  budge t
suppléme n t a i r e  2023.

2.2.  Recet tes

Les  recet t e s  consta t é e s  sur  l’exercice  2022  atteignen t  2  182  015,63
euros.  

Elles  sont  unique m e n t  constitué es  du  produit  de  la  par t  communale
prélevée  sur  les  ventes  d’eau  potable  (natu re  70681),  dont  le  taux  a  été
maintenu  au  1 er  janvier  2022  à  0,015  euro  HT  par  mètre  cube.  

La  redevance  «  part  commun ale  »  inscri te  au  budge t  primitif  2022  a  été
diminuée  de  31  746,70  euros  au  budge t  supplém en t a i r e  2022  suivant
l’estimation  de  la  régie  Eau  de  Paris,  conséque n c e  de  la  baisse  de
consomm at ion  d’eau  potable  depuis  2019  et  suivant  l’impact  de  la  crise
sanitai re  de  2020.

2.3.  Détermina tion  du  montan t  du  résul ta t  et  de  son  affecta t ion

L'exécution  de  la  section  d'exploita tion  du  budge t  annexe  de  l'eau  se  présen t e  au
total  de  la  maniè re  suivante  :

- le  montan t  des  dépenses  manda té e s  s'élève  à  2  055  390,91  euros  ;
- le  montan t  des  titres  de  recet t e s  émis  s’élève  à  2  182  015,63  euros  ;
- le  résul ta t  de  l’exercice  2022  de  la  section  d’exploita t ion  est  excéden t a i r e  de

126  624,72  euros.

Après  reprise  de  l’excéden t  d’exploita t ion  2021  (479  836,47  euros),  il en  résul te  un
excéden t  cumulé  de  606  461,19  euros  hors  restes  à  réaliser .

Ce  résul ta t  excéden t a i r e  cumulé  sera  repor t é  au  budge t  suppléme n t a i r e  2023  et
permet t r a  de  couvrir  l’inscription  des  restes  à  réalise r  (8  235,89  euros).  Il  sera
donc  inscrit  en  recet t e s  de  la  section  d’exploita tion  (R002).

Je  vous  demand e  donc  d'ar rê t e r  le  compte  administ r a t if  du  budge t  annexe  de  l'eau
pour  l'exercice  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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